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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Wahl- und Abstimmungsverfahren

Trotz zunehmender Kritik aus dem Parlament hiess der Bundesrat die Gesuche von
zwölf Kantonen gut, E-Voting während zwei Jahren weiter testen zu dürfen. Während in
den Kantonen Genf und Neuenburg der elektronische Partizipationskanal einem Teil der
kantonalen Bevölkerung auf Anfrage offen steht (maximal 71‘000 in Genf und maximal
21‘000 in Neuenburg), können in den Kantonen Aargau, Basel-Stadt, Bern, Freiburg,
Graubünden, Luzern, Schaffhausen, Solothurn, St. Gallen und Thurgau lediglich die
Auslandschweizerinnen und -schweizer mit E-Voting ihr Stimm- und Wahlrecht
wahrnehmen. Insgesamt können mit den neuen Grundbewilligungen für E-Voting total
rund 3.3 Prozent der Wahlberechtigten elektronisch abstimmen. Die Obergrenze,
welche der Bundesrat festlegt, läge bei 10 Prozent der gesamtschweizerischen und 30
Prozent der kantonalen Stimmbevölkerung. In der Regel nehmen rund 50 Prozent der
teilnehmenden Berechtigten das elektronische Angebot wahr. Bei den Abstimmungen
im September verzeichnete der Kanton Aargau eine hohe Nutzung des elektronischen
Kanals: 65 Prozent der Auslandschweizer, die sich beteiligten, taten dies via E-Voting.
Ab 2015 werden auch die Kantone Zürich und Glarus für ihre Auslandschweizerinnen
und -schweizer E-Voting einrichten. Ab 2016 dürfen neben den Pionierkantonen Genf
und Neuenburg neu auch Aargau, Graubünden, St. Gallen, Solothurn und Thurgau
elektronische Partizipationseinrichtungen für Inländer erstellen. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 26.02.2014
MARC BÜHLMANN

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

A la fin du mois de juillet, la Confédération s’est déclarée disposée à accorder des prêts
sans intérêt afin d’atténuer les conséquences de la sécheresse. Ces demandes
devaient toutefois être adressées aux cantons qui avaient, le cas échéant, la possibilité
d’obtenir une participation fédérale. Une suspension du remboursement de l’aide déjà
consentie était également possible. Il ne s’agissait donc pas d’aide directe ou
forfaitaire. Cette aide aux exploitations en difficulté est possible en vertu de la loi sur
l’agriculture. Peu de demandes de ce type avaient été adressée à l’OFAG à la fin du mois
de juillet. L’autorité fédérale a également souhaité que les cantons, en tant que
responsables de l’acheminement de l’argent vers les agriculteurs, versent les paiements
directs de manière anticipée. Les cantons de Berne, Fribourg et Soleure ont annoncé
de tels versements anticipés. L’OFAG a précisé ses intentions le dernier jour du mois de
juillet en annonçant des mesures concrètes. Outre la baisse des prélèvements
douaniers frappant le foin, des dérogations en matière de paiements directs et
d’exigences pour l’agriculture biologique ont été accordées. Une mesure
supplémentaire pour faire face aux difficultés d’approvisionnement en fourrage
grossier a été prise en août par l’OFAG. Il a mis en place les conditions juridiques
nécessaires à une taxation réduite des importations de balles d’ensilage d’herbes et de
maïs d’ensilage, dès la mi-août. Ce prélèvement a même été supprimé, quelques jours
plus tard, dans le cadre de nouvelles mesures d’aide aux agriculteurs. Elles
comprenaient également des dérogations complémentaires concernant les paiements
directs, les prestations écologiques requises et le contingentement laitier. Estimant les
dommages subis par l’agriculture, suite à la sécheresse, à environ 350 millions de
francs, le Conseil fédéral a adopté des mesures supplémentaires à la fin du mois de
septembre. D’une part, il a admis que la réduction des paiements directs, conditionnée
par la diminution des effectifs de bétail, serait en partie compensée en 2004. D’autre
part, il a décidé d’accorder, selon une procédure simplifiée, des prêts remboursables
aux nombreuses exploitations affrontant des difficultés de trésorerie. Ces deux
mesures n’étaient toutefois réalisables que dans les limites des crédits agricoles
actuels. Le gouvernement a adopté l’ordonnance sur la sécheresse au début du mois de
novembre et rappelé qu’elle n’occasionnerait pas de dépenses supplémentaires. Il
s’agissait de la base légale pour la compensation de la réduction des paiements directs
et celle des prêts « sécheresse » au titre de l’aide aux exploitations. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 05.11.2003
ROMAIN CLIVAZ
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Pflanzliche Produktion

Le Conseil des Etats a adopté, moyennant quelques modifications, le projet du Conseil
fédéral d'arrêté viticole, mais cela n'alla pas sans heurts. La disposition introduisant
une limite de production au mètre carré (1.4 kg pour le raisin blanc et 1.2 kg pour le
raisin rouge) a été fortement contestée par les Vaudois et les Valaisans; ces derniers
ont prétendu que, en raison de conditions favorables et contrairement à beaucoup
d'autres viticulteurs en Suisse, ils pouvaient produire beaucoup de vin de bonne
qualité. Selon eux et la majorité de la commission, il aurait été préférable de laisser les
cantons fixer les maxima et de ne laisser intervenir la Confédération qu'à titre auxiliaire,
ce qui aurait permis de s'adapter à toutes les situations. Soucieuse de lutter contre la
surproduction et de promouvoir la qualité tout en se rapprochant des normes
européennes, la chambre a cependant, contre l'avis de sa commission, adopté la
version du Conseil fédéral, ardemment défendue par G. Coutau (pl, GE). Un deuxième
point d'achoppement a été constitué par une proposition Seiler (udc, SH) qui entendait
fixer à 62 plutôt que 60 le degré Oechslé minimum imposé aux vins blancs de première
catégorie. Cette proposition représentait un danger pour de nombreuses régions où le
chasselas aurait été relégué dans des catégories inférieures; elle fut donc aisément
rejetée. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 19.06.1992
SERGE TERRIBILINI

Par l’édiction de deux ordonnances en milieu d’année, le Conseil fédéral a fait un geste
en faveur des producteurs de jus de raisin et encouragé la diversification du vignoble.
D’une part, il s’agissait de subventionner la production de moût à partir de chasselas et
de riesling-sylvaner à hauteur de deux francs par litre transformé. Cette aide à
l’utilisation non alcoolique d’une partie de la récolte a toutefois été conditionnée dans
les trois grands cantons viticoles romands (Valais, Vaud Genève) à la reconduction des
limitations de production fixées pour 2001. D’autre part, une aide à la reconversion
pour l’année 2003, permettant d’adapter l’encépagement aux besoins du marché, était
prévue. Ces contributions de 20 000 à 35 000 francs par hectare, selon la déclivité des
coteaux, devaient servir à remplacer les cépages blancs de chasselas et de riesling-
sylvaner par des cépages recherchés sur le marché. Ces mesures ont généralement été
bien perçues dans les milieux concernés. La direction de la Fédération suisse des
vignerons (FSV) a salué la réaction du gouvernement à la chute de la consommation et à
l’explosion des importations. Certaines voix issues du milieu des producteurs se sont
élevées pour demander que le Conseil fédéral aille plus loin et élève les taxes
douanières jusqu’au niveau maximal autorisé par l’Organisation mondiale du
commerce. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 27.06.2002
ROMAIN CLIVAZ

Tierhaltung, -versuche und -schutz

Suite aux événements tragiques survenus au mois de décembre 2005, la question de
l’interdiction des chiens dangereux a occupé une grande place dans le débat public au
cours de l’année sous revue. Au mois de janvier, le DFE a proposé, dans un projet
d’ordonnance, de ne pas interdire de race de chiens (sauf le pitbull, à moyen terme),
mais d’en soumettre 13 à autorisation. Ce projet, mis en consultation accélérée (5
jours), a été bien reçu par 21 gouvernements cantonaux, tandis que Vaud et Neuchâtel,
notamment, se sont élevés contre celui-ci, à l’instar des vétérinaires cantonaux, des
organisations canines et des détenteurs de chiens. Sur la base de ces résultats, et sans
doute à cause de rapports de force internes au collège, le Conseil fédéral, après avoir
tout d’abord repoussé sa décision, a finalement décidé de ne pas légiférer sur la
question des chiens dangereux. Le parlement s’est toutefois saisi de cette question lors
de la session parlementaire de printemps. Les chambres se sont clairement prononcées
en faveur de mesures d’interdiction à l’égard des chiens dangereux, en adoptant toutes
deux une motion identique (Mo.WBK-NR, 05.3812; Mo. WBK-SR, 05.3790) de leurs
commissions de la science, de l’éducation et de la culture (CSEC), qui demandait au
Conseil fédéral de mettre immédiatement en vigueur les articles 7a et 7c de la loi sur la
protection des animaux, et d’inscrire les mesures nécessaires dans l’ordonnance
correspondante, en interdisant par exemple les chiens susceptibles de représenter un
danger considérable pour l’homme. Le Conseil fédéral s’était pourtant prononcé
contre la motion en question, estimant que la responsabilité de parer aux dangers pour
la population incombait principalement aux détenteurs de chiens. Il a ajouté qu’il
appartenait aux cantons de prendre des mesures pour protéger la population contre les
chiens dangereux, et que les articles 7a et 7c de la loi sur la protection des animaux ne
constituaient pas une base légale suffisante pour prendre de telles mesures.
A la mi-avril, le Conseil fédéral a néanmoins présenté des mesures concrètes, refusant

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 20.04.2006
ELIE BURGOS
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toutefois de céder à la pression que le parlement exerçait sur lui au travers des deux
motions. Le gouvernement s’est en effet contenté de fixer un cadre très général,
relativement minimaliste et le moins contraignant possible, laissant aux cantons la
latitude d’agir selon leurs sensibilités respectives. La principale mesure prise par le
gouvernement a consisté à prévoir l’obligation pour les vétérinaires, médecins,
douaniers et autres éducateurs canins d’annoncer à l’autorité cantonale tous les cas où
un chien a « gravement blessé des êtres humains ou d’autres animaux », ou paraît «
anormalement agressif ». Les chambres, à ce moment de l’année, devaient toutefois
encore se prononcer sur d’autres interventions parlementaires relatives à une
interdiction des chiens dangereux. Les cantons ont demandé de leur côté au
gouvernement de prendre des mesures à l’échelon fédéral contre les chiens
dangereux. 5

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Le DETEC a ouvert une procédure de consultation relative à la révision partielle de
l'ordonnance de 1963 de la loi sur la circulation routière. Moritz Leuenberger a
exprimé son intention d'abaisser le taux maximal d'alcoolémie de 0,8 à 0,5 pour mille et
de s’aligner sur la plupart des pays européens. Cette modification est de la compétence
du Conseil fédéral, mais le DETEC a souhaité procéder à une consultation auprès des
cantons et milieux intéressés avant que l'exécutif ne prenne sa décision. Le projet vise
également à renforcer la durée du retrait de permis pour les récidivistes et à introduire
des contrôles systématiques. Les propositions ont eu dans l’ensemble des échos plutôt
positifs. Toutefois, la plupart des cantons et le Parti radical ont demandé un
assouplissement des mesures pour les chauffeurs dont le taux d’alcoolémie se situerait
entre 0,5 et 0,8 gramme pour mille. Ils ont aussi demandé que le retrait de permis ne
soit envisagé qu'à partir de 0,8 pour mille. On compta parmi les opposants fermes au
projet trois cantons romands (Vaud, Neuchâtel et Valais), le TCS, l'ACS, l'ASTAG, le PdL,
l'UDC, Gastrosuisse et la Fédération suisse des vignerons. 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 05.08.1998
LAURE DUPRAZ

A la demande écrite des cantons du Jura, de Soleure et de Bâle-Campagne de classer la
liaison routière Delémont-Bâle au réseau des routes nationales, le Conseil fédéral a
répondu par la négative. Son refus a été motivé par le fait qu'il convenait avant tout
d'achever le réseau des routes nationales, puis d'assurer le maintien de la qualité de
l'ouvrage et de mieux en utiliser la capacité grâce à la télématique. Les aménagements
et les extensions du réseau n'arrivent qu'en quatrième position. 7

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 13.07.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a approuvé deux projets d’élargissement d’autoroute à six voies. Le
premier, sur proposition du Conseil d’Etat du canton de Zoug, se situe entre les
échangeurs de Blegi (Zoug/Cham) et de Rotkreuz sur l’A4 (les projections des experts
révèlent qu’après l’ouverture de l’A4, en 2010, le trafic journalier moyen sera de 90'000
véhicules dans le secteur de Zurich Ouest – tunnel d’Islisberg – Knonauer Amt), le
second, sur proposition des gouvernements cantonaux soleurois et argovien, se trouve
entre les jonctions de Härkingen et Wiggertal sur l’A1. Selon les prévisions, cet
aménagement permettra d’absorber le flot des 120'000 véhicules par jour attendus
pour 2020. Aux heures de pointe, la croissance du trafic transforme ce tronçon en
goulet d’étranglement, où la moindre perturbation cause des ralentissements ou des
embouteillages. 8

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 02.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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Umweltschutz

Naturschutz

Le DETEC a mis en consultation un projet de révision partielle de l’ordonnance sur les
réserves d’oiseaux d’eau et de migrateurs afin de créer huit nouvelles réserves
d’importance nationale et d’étendre la réserve d’importance internationale de Cudrefin
(VD), sur le lac de Neuchâtel. Le projet comporte également des mesures visant à
résoudre les problèmes découlant de l’utilisation croissante des cours et plans d’eau
pour des activités de loisirs. Ainsi, l’octroi d’autorisations sera désormais soumis à des
critères plus sévères, de sorte à tenir pleinement compte du potentiel de dérangement
des animaux et de dommage à leur habitat causés par les engins et appareils de loisirs. 9

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.08.2008
NICOLAS FREYMOND

Gewässerschutz

Dans la nouvelle version de l'ordonnance sur la protection des eaux (OEaux), approuvée
par le Conseil fédéral, figure une dérogation à l'autorisation de déversement d'eaux
issues de circuits de refroidissement ouverts. Cet assouplissement vise à réduire le
problème découlant de l'obligation de suspendre le déversement d'eaux de
refroidissement lorsque la température du cours d'eau excède les 25 degrés. Au-delà
de cette température, les autorités pourront donc tolérer des rejets thermiques ayant
un effet minime sur la température de l’eau. Des dérogations spécifiques sont
accordées aux centrales nucléaires existantes. Toutefois, les nouvelles installations
construites devront limiter la production de chaleur et utiliser l'évacuation dans le
cours d'eau seulement pour les rejets thermiques non récupérables.
Le projet de modification a été accueilli favorablement par la plupart des cantons et
par les milieux économiques interrogés. Ce ne fut pas le cas pour le PS, les
organisations environnementales, quelques associations professionnelles et instituts de
recherche, et pour huit cantons (AG, BL, FR, GE, LU, TI, TG, VD). Une des principales
raisons qui motive leur position est la survie des organismes aquatiques. Pour l'assurer,
il faudrait empêcher ou limiter toute hausse de température des cours d'eau par des
rejets thermiques. 10

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA

Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Heimatschutz und Denkmalpflege

Mitte September 2019 veröffentlichte das BAK die Vernehmlassungsergebnisse zur
Totalrevision der Verordnung über das Bundesinventar der schützenswerten
Ortsbilder der Schweiz (VISOS). Gesamthaft waren 92 Akteure (Kantone, Parteien,
Dachverbände und weitere Organisationen) zur Stellungnahme eingeladen worden,
wovon 54 auch antworteten. 26 der insgesamt 80 eingegangenen Antworten waren
sogenannte Spontanantworten, d.h. sie stammten von nicht explizit eingeladenen
weiteren Organisationen. 
Das BAK deutete diese rege Rücklaufquote als ein «grosses Interesse» an der
angestrebten Revision, die mehrheitlich auf ein positives Echo stiess. So fand die
Revision in ihrer Gesamtheit bei 52 Stellungnahmen Anklang, wobei drei Akteure (die
Kantone GE, JU, UR) ihre vollständige Zustimmung und 18 weitere Kantone, die SP, der
SSV und 29 weitere Organisationen ihre Zustimmung mit Anpassungsbedarf geltend
machten. Besonders hervorgehoben wurde hierbei, dass die
Harmonisierungsbestrebungen der VISOS mit den Schwesterverordnungen VBLN und
VIVS mehr Rechtssicherheit und eine grössere Legitimität der drei Inventare schaffe
und die Objektivität sowie Wissenschaftlichkeit des ISOS durch die Aufnahme der
Legaldefinition gesteigert würden. Zudem erhöhe die Festsetzung der Bestimmungen
sowohl auf Bundes- als auch auf Kantonsebene die Planungssicherheit und eine
Festlegung der Aufnahmekriterien auf Verordnungsstufe stärke das ISOS als
raumplanerisches Instrument, was besonders im Bereich der Raumplanung zu mehr
Rechts- und Planungssicherheit beitrage. 15 der zustimmenden Organisationen waren
von diesen positiven Aspekten derart überzeugt, dass sie gar auf eine möglichst
zeitnahe Inkraftsetzung der Revisionsvorlage durch den Bundesrat bestanden.
Dem gegenüber standen 26 Stellungnahmen, die eine Totalrevision in der dargebotenen
Form vollständig (Kanton SG, die SVP und der SGV) oder mit Eventualanträgen (Kantone
GR, NE, SO und ZG, vier Dachverbände und 15 Organisationen) ablehnten. Der Entwurf

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 12.09.2019
MELIKE GÖKCE

01.01.90 - 01.01.20 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



nehme die kantonalen Anliegen hinsichtlich der ISOS-Methode zu wenig auf und schaffe
neue Hürden für die Interessenabwägung. Des Weiteren seien allgemeine
Entwicklungsperspektiven und Ziele der Siedlungsentwicklung nach innen nicht
entsprechend gewichtet worden. Zudem sei der Zeitpunkt der Revision äusserst
ungünstig gewählt, da mit der Motion Regazzi (cvp, TI; Mo. 17.4308) und den
parlamentarischen Initiativen Rutz (svp, ZH; Pa.Iv. 17.525) und Egloff (svp, ZH; Pa.Iv.
17.526) aktuell noch ISOS-relevante Vorstösse im Parlament hängig seien. Entsprechend
beantragten 16 Stellungnahmen explizit die Sistierung der Revision, wovon sechs einen
partnerschaftlichen Klärungsanstoss hinsichtlich der offenen Fragen von Bund und
Kantonen forderten und zehn die parlamentarische Beratung der hängigen Geschäfte
abwarten wollten. 11

1) NZZ, 27.2., 15.8.14; AZ, 30.9.14; NZZ, 18.12.14
2) Presse du 25.7.03; communiqués de presse du DFE des 31.7, 8.8, 19.8, 26.9 et 5.11.03; SZ, 28.8.03 (anticipation des
paiements directs).
3) BO CE, 1992, p. 156 ss.; BO CE, 1992, p. 492 s.; BO CE, 1992, p. 629 ; BaZ, 22.1.92 ; AT, 9.3.92 ; SGT, 9.3.92 ; NZZ, 10.3.92 ;
Presse du 12.3 et 16.6.92 ; NQ, 26.3.92 ; Lib., 26.3.92 ; JdG, 15.5.92 ; 24 Heures, 15.5.92 ; NF, 17.6 et 19.6.92. 
4) Presse du 27.6.02.
5) Presse du 14.1.06 (projet DFE) ; presse du 19.1.06 (résultats de la consultation) ; presse des 2.2 et 3.2.06, et des 6.3 et
7.3.06 (décision CF). Motions : BO CE, 2006, p. 179 ss. et 552 s. ; BO CN, 2006, p. 263 ss. et 949 s. Presse du 13.4.06
(mesures CF) ; TA, 20.4.06 (cantons).
6) Presse des 2.4 et 7.7.98; LT, 5.8.98.
7) QJ, 13.7.00.22
8) DETEC, communiqué de presse, 4.5 (A4) et 2.12.05 (A1); LT, 6.5.05.
9) 24h, 12.8.08; OFEV, communiqué de presse, 11.8.08.
10) Communiqué de presse OFEV du 11.4.18; Rapport explicatif de l'OFEV du 11.4.18; Rapport sur les résultats de la
consultation du 11.4.18
11) Faktenblatt zur Revisionsvorlage; Vernehmlassungsbericht vom 12.9.19; SGR, 15.3.19; AVF, 16.3.19; APZ, 30.3.19
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